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Liberll • ÉStl/itl • Frattrnité 

R ÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2017-30 
portant transformation de l'Association Syndicale Libre de Ricardelle 

en Association Syndicale Autorisée 

Le préfet de l'Aude, 
Cheval ier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'Environnement en son chapitre li du titre II du livre l U, 

Vu l'ordonnance nO 2004-632 modifiée du lU juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires, notamment l' article 10, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, notamment les 
articles 8 à 12, 

Vu le décret nO 2017-626 du 25 avri l 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l' information et la 
participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur 
l'environnement et modifiant diverses di spositions relatives à l'évaluation environnementale de certains 
projets, plans et programmes, 

vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet de l'Aude à 
compter du 20 mars 2017, 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-201 7-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à monsieur 
Jean-Franço is DESBOUIS directeur départemental des territoires et de la mer, 

Vu la décision n° E17000074/34 du tribunal administratif de Montpellier du 22/05/2017 désignant 
M. Georges MARTZEL en qualité de commissaire enq uêteur, 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 30 juin 2016 qui approuve à la majorité 
qualifiée requise, le projet de transformation de l'Association Syndicale Libre (ASL) de Ricardelle en 
Association Syndicale Autorisée (ASA), 

Vu la demande de transformation en ASA transmise par courrier du 4 juillet 20 16, par le président de l'ASL 
de Ricardelle, 

Vu l'arrêté préfectoral n020 17-26 du 12 juin 20 17 portant ouverture d'enquête publique relative au projet de 
transformation de l'Association Syndicale Libre de Ricardelle en Association Syndicale Autorisée et 
organisation de la consu ltation des propriétaires des terrains susceptibles d'être inclus dans le périmètre de 
l'ASA, 

Vu le rapport du commissaire enquêteur du 25 août 2017 portrult avis favorab le à la transformation, 
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Liber/é • Égalité ' Fra/ernité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L' AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2017-31 
portant désignation du comptable de l'Association Syndicale Autorisée 

de Ricardelle 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu l' ordonnance nO 2004-632 du 1"' juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, 

Vu le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l' ordonnance susvisée, 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRlON en qualité de préfet de l'Aude à 
compter du 20 mars 2017, 

Vu l' arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2017-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à monsieur 
Jean-François DF.SROlJlS directeur départemental des territoires et de la mer, 

Vu l'arrêté préfectoral n020 17-30 du 21 septembre 2017 portant transformation de l'Association Syndicale 
Libre de Ricardelle en Association Syndicale Autorisée, 

Vu les statuts de l'Association Syndicale Autorisée de Ricardelle, 

Vu l'avis de la Direction Départementale des Finances Publiques en date du 24 juillet 20 17, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
Les fonctions de comptable de l'Association Syndicale Autorisée de Ricardelle sont confiées à M. le 
comptable du centre des finances publiques de Narbonne Agglomération . 

ARTICLE 2 : 
Tout recours à l' encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif compétent dans 
un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à 
l' auteur de la décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux moi s 
suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette 
demande). 
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Liber!>! • Ég!lIJti • fraternlfi 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté temporaire modificatif nO DDTM/SPRISRjUSR/2017-030 portant réglementation de 
la circulation sur l'A9 et l'A61 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Hmmeur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Décret du 24 février 2017, portant nomination de M.Alain THIRION en qualité de 
préfet de l'Aude à compter du 20 mars 2017, 

VU le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU le Code de la Route et notamment les articles R. 411-9 et R. 411-4-8, 

VU le décret du 07 février 1992 approuvant la convention passée entre l'État et la société 
Autoroutes du Sud de la France en vue de la concession de la construction, de l'entretien et 
de l'exploitation cl'autor01Jtes ; et ensemble les décrets des 10 mai 1996, 18 novembre 1997, 
26 décembre 1997, 29 décembre 1997, 30 décembre 2000, 30 novembre 2001, 29 juillet 2004, 
15 mai 2007 et 22 mars 2010 approuvant les avenants à cette convention et au cahier des 
charges annexé 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre l, 8' partie, signalisation 
temporaire, approuvée par arrêté ministériel du 5 et 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 mars 1998 portant réglementation de la circtùation sous 
chantier sur l'autoroute A9 et l'autoroute A61 dans la traversée du département de l'Aude, 

VU l'arrêté préfectoral N° DDTMjSPRISRjUSRj20J.6-029 en date du 10 mai 2016 portant 
réglementation provisoire de police sur l'autoroute A9 et l'autoroute A61 dans la traversée 
du département de l'Aude, 

VU l'arrêté préfectoral N° DDTMjSPRISRjUSRj2017-024 en date du 09 août 2017 portant 
réglementation de la circulation sur l'A9 et l'A61 

VU l'arrêté préfectoral N° DCT-BCI-2017-064 en date du 20 mars 2017 du Préfet de l'Aude 
donnant délégation de signature à M. Jean François DESBOUIS, Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer de l'Aude, 

VU la décision n° 2017-067 du Directeur Départemental des territoires et de la Mer de 
l'Aude en date du 20 septembre 2017 donnant subdélégation de signature à certains agents 
de la Direction Départementale des Territoires et de la Mel' de l'Aude. 
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PREFET DE L'AUDE 

Arrêté Préfectoral nO CAB-BC-2017-175 donnant autorisation à titre exceptionnel 
cl une société privée de sécurité d'exercer des missions sur la voie publique 

à l'occasion de la 2éme édition du «festival des saveurs cl Quillan» 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

vu la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de sécurité modifiée, 
notamment son article 3, 

vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2017-075 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à Monsieur 
Grégory LECRU, Sous-Préfet, Directeur de cabinet du préfet de l'Aude, 

vu la décision de la présidente de la commission interrégionale d'agrément et de contrôle Sud-Ouest du 
Conseil national des activités privées de sécurité en date du 19 avril 2016, autorisant Monsieur Antony 
BELLANTI, 7 rue des Reinettes 11000 Carcassonne, à exercer les activités de surveillance humaine ou 
électronique et la protection physique des personnes, sous le n° CAR-SO-2016-04-18-A-00047393 ; 

vu la demande du 27 juillet 2017 de Monsieur Francis SAVY, Président de la Communauté de Communes des 
Pyrénées Audoises pour autoriser l'entreprise PRO EVENT Il à titre exceptionnel, à exercer sur la voie 
publique des missions de surveillance en ce qui concerne les biens dont la garde lui sera confiée; 

vu la liste récapitulative des cartes professionnelles dont sont titulaires les agents de sécurité qui seront 
employés par la société à l'occasion de la manifestation, produit à l'appui de la demande, 

vu le devis n° DC0206 en date du 17 juillet 2017 établi par la Société «PRO EVENTll» ; 

Considérant qu'il appartient à l'entreprise «PRO EVENT 11» de s'assurer de l'habilitation des agents de 
sécurité qu'elle emploie lors de la manifestation de « festival des saveurs à Quillan »" qui se déroulera du 
samedi 30 septembre 2017 de 9HOO à 22h00 au dimanche 1 octobre 2017 de 10H00 à 18H00. 

Considérant que l'ampleur de la manifestation, tant par le nombre prévisionnel de personnes accueillies que 
par le caractère exceptionnel des moyens en infrastructures et en matériels, ainsi que sa localisation 
géographique sur la commune de Quillan nécessite la mise en œuvre des prestations de sécurité; 

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet Directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1: 
L'entreprise «PRO EVENT 11» dirigée par M. Antony BELLANTI, est autorisée à titre exceptionnel, à 
exercer sur la voie publique des missions de surveillance contre les vols, dégradations et effractions visant les 
biens dont la garde lui est confiée lors du « festival des saveurs à Quillan» du vendredi 29 septembre au 0 1 
octobre 2017 de 17H00 à 19H00 et du 01 octobre 2017 au lundi 02 octobre 2017 de 19H00 à 8HOO. 
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Secrétariat général 

Direction des collectivités et du territoire 
Bureau de l'administration territoriale 

Liberté· Égalité· Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral na DCT-BAT/CL-2017-005 pOliant modifications des statuts du syndicat mixte des 
milieux aquatiques et des rivières (SMMAR) 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notmmnent les miicles L.5721 -1 et suivants; 

Vu l'arrêté préfectoral na 2002-2349 du 30 mai 2002 modifié, pOliant création du syndicat mixte des 
mileux aquatiques et des rivières (SMMAR) ; 

Vu l'arrêté préfectoral na 2007-11-1346 du 21 mai 2007 pOliant adhésion du SIVOM de la Vixiège 
auSMMAR; 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 mars 2016 approuvant le schéma dépmiemental de coopération 
intercOlmnunale de l'Aude; 

Vu l'arrêté préfectoral na MCDT-INTERCO-2016-327 du 22 novembre 2016 pOliant extension de la 
CC Région Lézignanaise Corbières et Minervois aux COlnnmnes de Roquecourbe-Minervois et de 
Saint-Couat-d'Aude, issues de la communauté de communes Piémont d' Alm'ic ; 

Vu l'arrêté préfectoral na DCTIBAT-CL-2016-017 du 23 novembre 2016 pOliant extension du 
périmètre de la communauté d'agglomération Carcassonne-Agglo aux communes de Badens, 
Barbaira, Blomac, Capendu, Comigne, Douzens, Floure, Marseillette et Monze, issues de la 
communauté de communes Piémont d'Alaric; 

Vu l'arrêté préfectoral na SPL-2016-050 du 2 décembre 2016 pOliant création de la communauté de 
communes du Limouxin par fusion de la communauté de communes du Pays de Couiza et la 
communauté de communes du Limouxin ; 

Vu l'arrêté na DCT/BAT-CL-2016-021 du 20 décembre 2016 pOliant fin de l' exercice des 
compétences de la communauté de communes Piémont d'Alaric; 

Vu l'arrêté préfectoral na MCDT-BP-INTERCO-2016-351 du 20 décembre 2016 pOliant fusion du 
syndicat du bassin de l'Orbieu et du syndicat pour l'aménagement hydraulique du bassin des Jourres 
et du Lirou et créant le syndicat du bassin versant Orbieu-Jourres ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral na DCTIBAT-CL-2016-025 du 30 décembre 2016 pOliant fusion du 
syndicat mixte des Balcons de l'Aude, du syndicat intercommunal de bassin Clamoux-Orbiel
Trappel, du syndicat intercommunal d'aménagement hydraulique du bassin de l'Argent-Double et du 
syndicat intercommunal d'aménagement hydraulique du Minervois et créant le syndicat mixte Aude 
Centre ; 

" ./,' , 
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